
 

-  

 

MUNICIPALITÉ 
DE SAINTE-CÉCILE-DE-MILTON 

112, rue Principale, Sainte-Cécile-de-Milton (Qc)  J0E 2C0  
TEL (450) 378-1942 / TÉLEC (450) 378-4621 / mun@miltonqc.ca 

                 ÉDITION RÉGULIÈRE                 NO 109         MAI 2024 

 

Actualité 



P2 /   

 

Nous savons que plusieurs ont hâte d’en savoir un 

peu plus et c’est compréhensible. Les PFAS c’est 

complexe, et nous en connaissons bien peu sur le 

sujet. Il importe de prendre le temps de bien faire les 

choses, accompagnés par ceux qui en connaissent 

plus que nous. 
 

D’ici quelques semaines, la Municipalité publiera un 

communiqué vous informant de la possibilité que 

vous soyez contactés afin que soient réalisés des 

prélèvements d’eau à votre résidence. Vous n’avez 

aucune obligation d’accepter; ces prélèvements se 

font sur une base volontaire, et le tout de façon            

anonyme. Votre échantillon deviendra un numéro de 

référence et c’est à partir de ces références que 

nous pourrons établir un portrait de la situation.                    

Merci à l’avance à tous ceux qui accepteront. Votre 

collaboration est essentielle pour la suite de nos             

recherches et à l’atteinte de nos objectifs. 
 

Une fois que nous aurons en main toutes les                   

données, une 3e rencontre est prévue avec la                   

population afin de vous présenter le tout, en espérant 

que cette fois-ci, nous aurons un peu plus de                 

réponses de la part des autorités compétentes. 
 

En terminant, sachez que nous nous serions bien 

passé de tout ça. Comme on dit « On a bien d’autres 

chats à fouetter! ».  Depuis que nous avons été               

informés de cette situation, le conseil a toujours eu la 

volonté de s’investir et de faire tout ce qui est en son 

pouvoir pour vous donner l’heure juste. La qualité de 

l’eau pour une municipalité, c’est primordial. Vous 

n’êtes pas seuls face à cet enjeu.  C’est ensemble 

que nous trouverons les meilleures solutions.  

 

Vous êtes notre raison d’être, 

 

Paul Sarrazin, maire 

Chères citoyennes, 

Chers citoyens, 
 

Cela fait maintenant un peu plus d’un an que nous 

avons été mis au fait de la présence de contaminants 

éternels (PFAS) dans certains puits de notre                 

territoire. Ces contaminants sont probablement                  

présents depuis longtemps et c’est un concours de 

circonstances qui a mis en lumière la problématique 

chez nous.  Mais qui sait?  Si des tests étaient                 

réalisés dans un plus grand nombre d’endroits au 

Québec, peut-être que plusieurs indiqueraient aussi 

ce genre de contamination, puisqu’elle est issue de la 

production de produits de consommation courants. 
 

Le conseil a décidé le mois dernier de procéder à 

une autre série de tests. Cette fois-ci, au moins 50 

tests seront réalisés à Sainte-Cécile-de-Milton. 
 

Le mandat a été confié à Sébastien Sauvé,                      

professeur en chimie environnementale à l'Université 

de Montréal, et à son équipe. Pourquoi eux? Parce 

qu’ils font, depuis le début, partie du dossier et parce 

qu’ils détiennent l’équipement et l’expertise.  Avec 

eux, nous sommes confiants d’obtenir des résultats 

précis et exacts, qui nous aideront à dresser un         

portrait réaliste de la situation. 
 

Il y a un an, Sainte-Cécile-de-Milton faisait cavalier 

seul dans ce dossier, bien que supportée par le               

ministère de la Santé et des Services sociaux.               

Aujourd’hui, non pas sans certains efforts, nous 

avons réussi à obtenir une saine collaboration avec 

tous les intervenants compétents. Des rencontres ont 

eu lieu et d’autres sont à venir afin d’établir un état 

de situation qui fait consensus.  
 

Il importe de répéter qu’à Sainte-Cécile-de-Milton, il 

n’y a pas de directive du ministère de la Santé et des 

Services sociaux à l’effet de ne pas consommer 

l’eau. Le ministère a émis un avis de précaution à 

l’égard des femmes enceintes et des poupons de 

moins d’un an, afin qu’ils limitent leur consommation, 

par mesure de prévention. 



C’EST LE DÉBUT DES TRAVAUX!   

La Municipalité de Sainte-Cécile-de-

Milton se prépare à accueillir une           

nouvelle infrastructure sportive qui 

ravira les amateurs de plein air. En 

effet, les travaux en vue de la              

réalisation de la piste à rouleaux                

(pumptrack) débuteront prochaine-

ment au parc des Générations. 
 

Cette initiative ambitieuse s'inscrit 

dans notre engagement continu à         

promouvoir un mode de vie actif et 

sain pour tous les résidents de Sainte-

Cécile-de-Milton. La piste à rouleaux, 

une fois achevée, offrira un espace 

dédié à la pratique de divers sports, 

notamment le patin à roues alignées, 

le BMX et la trottinette. Cette polyva-

lence garantira que chacun, quels que 

soient ses intérêts ou son niveau           

d'habileté, puisse profiter pleinement 

de cette nouvelle installation. 
 

Les travaux pour la mise en œuvre de 

la piste à rouleaux devraient durer 

environ deux mois. Durant cette                 

période, plusieurs étapes clés seront 

entreprises pour garantir la qualité et 

la sécurité de l'infrastructure; nivelle-

ment et préparation de la surface,         

installation des structures et surfaçage 

avec des matériaux durables et             

résistants, assurant ainsi une                 

expérience optimale et garantissant la 

longévité de l’installation. 
 

Une fois achevée, la piste à rouleaux 

deviendra un point de rassemblement 

animé au cœur de notre communauté, 

offrant un espace de loisir et de              

divertissement pour les résidents de 

tous âges. Que ce soit pour une                  

session de roller entre amis, un après-

midi de trottinette en famille, ou                  

simplement pour profiter du plein air, 

cette nouvelle infrastructure sera un 

ajout précieux à notre paysage rural. 
 

Restez à l'affût sur nos différentes          

plateformes de diffusion pour                   

connaître l'avancement des travaux et 

l'inauguration officielle de la piste à 

rouleaux.  
 

Ensemble, continuons à faire de 

Sainte-Cécile-de-Milton un endroit où 

il fait bon vivre, jouer et grandir! 

 

 

 

SAINTE-CÉCILE-DE-MILTON :  

ENSEMBLE POUR L'INCLUSION 

La Municipalité de Sainte-Cécile-de-

Milton célèbre la diversité en                         

reconnaissant deux dates importantes 

dédiées à la visibilité et à la lutte contre 

la discrimination. 
 

Le 26 avril, la Journée de visibilité                  

lesbienne (JVL), sous le thème 

«Habiter l’espace », souligne l'impor-

tance d’avoir une place dans l’espace 

public, de pouvoir y travailler, y créer, y 

prendre parole, y avoir droit de cité. 

Cette place, acquise par la majorité, ne 

l’est souvent pas pour ces femmes en 

raison du croisement du sexisme et de 

l’homophobie. 
 

Le 17 mai est la Journée internationale 

contre l’homophobie et la transphobie. 

La Municipalité réaffirme son soutien 

aux personnes LGBTQ+ et à la                      

diversité sexuelle et de genre et                

procédera, encore cette année, à la                  

levée du drapeau arc-en-ciel, le 17 mai 

prochain. 
 

Ensemble, construisons une commu-

nauté forte et inclusive où chaque                  

personne peut s’épanouir. Rejoignez-

nous dans la promotion de l'égalité, de 

la compréhension et du respect de nos 

semblables. 
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À la fonte de la neige, les ponceaux de vos entrées                 

charretières peuvent connaître une accumulation de          

résidus, de sédiments et de feuilles qui contribue à 

leur blocage et à leur mauvais fonctionnement.  
 

Ainsi, nous invitons les propriétaires à procéder au 

nettoyage préventif. Ceci permettra d’éviter le blocage 

du ponceau et les dommages au fossé et au pavage 

de la rue lors de la crue printanière. 

 

 
Votre chien doit être en tout temps 

sous votre contrôle et muni d’une 

médaille. Il doit être enregistré            

auprès de la Municipalité. Si vous 

ne le faites pas, vous êtes passible 

d’une amende de 250 $ à 750 $ par 

chien. De plus, si la SPA des              

Cantons intervient pour un chien se 

retrouvant en errance dans un             

chemin public ou sur une autre         

propriété, vous êtes passible d’une 

amende de 500 $ à 1 500 $, par 

chien. En somme, pour un chien 

non enregistré et en errance, 

l’amende finale peut être de 750 $ 

à 2 250 $. Votre chien est votre 

responsabilité. Soyez vigilant! 

 
La présence d'un abri d'auto ou de 

tout autre abri temporaire sur votre 

terrain est autorisée du 15 octobre 

jusqu’au 15 avril de l’année                   

suivante. En dehors de cette           

période, le maintien de telles               

installations constitue une infraction 

passible d’une amende. Les                     

déplacer à l’abri des regards ne 

suffit pas; il faut tout démanteler (la 

toile et la structure). 

 
Toute personne qui coupe des arbres sans permis 

commet une infraction et est passible d’une amende 

de 500 $ à laquelle s’ajoute des amendes jusqu’à         

concurrence de 5 000 $ pour une superficie de moins 

d’un hectare et de 15 000 $ pour chaque hectare            

déboisé, si la superficie est de plus d’un hectare.  
 

Contactez votre municipalité avant d’agir! 

 
Le printemps est arrivé et les projets de            

construction, de rénovation, d’aménagement 

et d’installation vous titillent l’esprit. C’est 

bien! 
 

N’oubliez pas de vérifier la conformité de 

votre projet aux règlements d’urbanisme de la 

Municipalité et de faire une demande de                 

permis. Vous ne pouvez pas commencer les 

travaux avant la délivrance du permis.  
 

Évitez les surprises et contactez le service de                  

l’urbanisme au 450-378-1942, poste 132 ou 

par courriel au urbanisme@miltonqc.ca. 
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LA COLLECTE DES MATIÈRES ORGANIQUES ARRIVE 

EN ENTREPRISES DÈS MAI! 

Dès la première semaine de mai, la MRC donnera le coup 

d’envoi au déploiement de la collecte des matières               

organiques dans les industries, commerces et institutions 

(ICI) de son territoire.  

Le déploiement se fera en deux phases. Ainsi, d’ici la fin de 

l’année, tous les ICI seront desservis par cette troisième 

voie de collecte et pourront faire leur part dans la lutte aux 

changements climatiques. 

Pour en savoir plus et obtenir des outils : genedejeter.com/

composter-ici 

Pour obtenir de l’accompagnement personnalisé gratuit en 

entreprise : infocollectes@haute-yamaska.ca. 

LES MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES DU                           

TERRITOIRE MAINTENANT PROTÉGÉS! 

C’est officiel! Le Plan régional des milieux humides et                 

hydriques (PRMHH) de la MRC est entré en vigueur le 2 

février dernier. Dans ce grand document de réflexion                

stratégique, la MRC affirme son engagement à conserver 

et protéger 99,4 % des milieux humides et hydriques du 

territoire. 

La Municipalité de Sainte-Cécile-de-Milton, via son maire 

et préfet Paul Sarrazin, est fière d’avoir contribué à l’adop-

tion de ce grand document à portée régionale. 



GENEDEJETER.COM 

142, rue Dufferin, Granby 

450 378-9975 | haute-yamaska.ca 
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LES INSPECTEURS DE LA MRC POURRAIENT VOUS 

RENDRE VISITE! 

Au cours des prochaines semaines, les personnes ayant 

reçu une lettre par la poste recevront la visite du                 

personnel du Service d’évaluation de la MRC de La Haute-

Yamaska. Ces inspections visent les propriétés n’ayant 

pas été évaluées depuis neuf (9) ans. Certaines propriétés 

construites depuis 2019 pourraient également être                 

revisitées.  

Ces visites serviront à mettre à jour la base de                  

données de la MRC en vue de la préparation du                  

nouveau rôle d’évaluation de la municipalité, qui entrera 

en vigueur le 1er janvier 2025.  

Pour en savoir plus sur le Service d’évaluation de la MRC : 

haute-yamaska.ca/evaluation-fonciere ou abonnez-vous à 

notre page Facebook!  
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AVRIL 2024 

1  Hôtel de ville FERMÉ 

3  Collecte des ordures ménagères 

8  
Séance publique du conseil | 19 h 
Salle communautaire. Bienvenue à tous!  

9  
Toast & Café, 50 ans et + | 8 h 30 
Salle communautaire 

10  
Collectes des matières recyclables et 
organiques 

12  
Danse FADOQ | 20 h 
Salle communautaire 

17  Collecte des ordures ménagères 

24  
Collectes des matières recyclables et 
organiques 

26  Journée de visibilité lesbienne 

MAI 2024 

1  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

5  
Au chemin! Surplus de feuilles et résidus 
de jardin. Collecte dans la semaine. 

8  
Collectes des matières recyclables et 
organiques 

10  
Danse FADOQ | 20 h 
Salle communautaire 

13  
Séance publique du conseil | 19 h 
Salle communautaire. Bienvenue à tous!  

14  
Toast & Café, 50 ans et + | 8 h 30 
Salle communautaire 

15  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

17  
Journée internationale contre  
l’homophobie et la transphobie 

20  
Hôtel de ville FERMÉ 
Journée nationale des Patriotes 

22  
Date limite d’inscription pour une  
collecte d’encombrants 

22  
Collectes des matières recyclables et 
organiques 

29  
Collectes des matières recyclables et 
organiques 

CONSEIL MUNICIPAL 

Paul Sarrazin, maire | 450 378-1942 | 450 777-6717 
maire@miltonqc.ca 

Ginette Prieur, conseillère siège 1 | 450 531-6517  
gprieur@miltonqc.ca 

Sylvain Roy, conseiller siège 2 | 450 775-3600 
sroy@miltonqc.ca 

Johanna Fehlmann, conseillère siège 3 | 450 777-5629 
jfehlmann@miltonqc.ca 

Jacqueline L. Meunier, conseillère siège 4 | 450 378-6809 
jlmeunier@miltonqc.ca 

Pierre Bernier, conseiller siège 5 | 450 776-6218 
pbernier@miltonqc.ca 

Sylvain Goyette, conseiller siège 6 | 450 777-1346 
sgoyette@miltonqc.ca 

ADMINISTRATION | 450 378-1942 

Hôtel de ville | 112, rue Principale 

Pierre Dionne, directeur général et greffier-trésorier 
Poste 122 | direction@miltonqc.ca 

Sofiane Fiala, directeur général adjoint, greffier-trésorier 
adjoint et responsable de l’urbanisme | Poste 132 
urbanisme@miltonqc.ca 

Luc Ménard, responsable des travaux publics | poste 133 
travauxpublics@miltonqc.ca 

Karine Laplante, responsable des loisirs, de la vie               
communautaire et des communications | poste 126 
viecommunautaire@miltonqc.ca 

Andréa Olivarez, adjointe à la direction | poste 127 
comptabilite@miltonqc.ca 

France Tremblay, réceptionniste | poste 121 
mun@miltonqc.ca 


